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ARTICLE 2

Substituer aux alinéas 31 et 32 les deux alinéas suivants :

« a) Les mots : « le conjoint du père ou de la mère de l’adopté » sont remplacés par les mots : 
« l’adoptant de l’enfant de l’autre membre du couple marié non séparé de corps, du partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou du concubin » ;

« b)  Les mots : « son conjoint » sont remplacés par les mots : « celui-ci » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors de l'examen de ce texte en commission, l'article 343-1 du code civil a été modifié afin de 
substituer au mot "conjoint" les mots "l'autre membre du couple", dans les situations relatives à un 
couple marié non séparé. Aussi, les auteurs de cet amendement proposent de mettre en cohérence 
avec cette modification les alinéas 31 et 32 de cet article.

L'article 365 du code civil serait ainsi modifié : "L'adoptant est seul investi à l'égard de l'adopté de 
tous les droits d'autorité parentale, inclus celui de consentir au mariage de l'adopté, à moins qu'il ne 
soit l’adoptant de l’enfant de l’autre membre du couple marié non séparé de corps, du partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou du concubin ; dans ce cas, l'adoptant a l'autorité parentale 
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concurremment avec celui-ci, lequel en conserve seul l'exercice, sous réserve d'une déclaration 
conjointe avec l'adoptant adressée au directeur des services de greffe judiciaires du tribunal 
judiciaire aux fins d'un exercice en commun de cette autorité.


